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– 2 – 61156-2 amend. 1  CEI:1999

AVANT-PROPOS

Le présent amendement a été établi par le sous-comité 46C: Câbles symétriques et fils, du comité
d'études 46 de la CEI: Câbles, fils, guides d'ondes, connecteurs, et accessoires pour communications
et signalisation.

Le texte de cet amendement est issu des documents suivants:

FDIS Rapport de vote

46C/389/FDIS 46C/395/RVD

Le rapport de vote indiqué dans le tableau ci-dessus donne toute information sur le vote ayant abouti à
l'approbation de cet amendement.

___________

Page 20

Remplacer les paragraphes 3.3.4 et 3.3.5 existants par les nouveaux paragraphes suivants:

3.3.4  Paradiaphonie (NEXT)

Les pertes de couplages paradiaphoniques (NEXT) entre deux combinaisons quelconques de paires
dans la gamme de fréquence entre 1 MHz et la fréquence maximale pour la catégorie de câble
spécifiée, doivent être égales ou supérieures à celles obtenues à partir de la courbe définie par les
valeurs ci-dessous (dB / 100 m).

Pour les câbles de contenance supérieure à 4 paires/2 quartes, la somme des affaiblissements de
paradiaphonie, comme défini en 2.1.10 de la CEI 61156-1, doit être égale ou supérieure aux valeurs
ci-dessous (dB / 100 m):
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